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PROJET DE LOI
DE FINANCES
2022

Policiers adjoints:
Revalorisation de l’indemnité 

d’exercice des fonctions lors 

de la signature du 2ème contrat: 

70€ / mois     109€ / mois.

Après les annonces présidentielles du Beauvau de la Sécurité...

Un budget Police Nationale en nette augmentation.

+ 1,5 Md d’euros !

Attractivité de la voie publique:

• Révision de la répartition des 

avancements au choix par              

direction au profit de la voie 

    publique.
• Hausse de l’enveloppe PRE        

au profit de la voie publique.

Création d’une prime CRS Montagne: de 500 à 650€/mois 

Révolution managériale:• Retrait des OPJ de l’assiette de calcul du taux d’encadre-ment  (hors chef de groupe).      • Augmentation des MEEX et RULP (déflation des officiers).• Doublement des SUEP pour la PP (taux actuel le plus faible d’encadrement).• Fusion des grades de gardien et brigadier.

Résorption des viviers 

brigadier-chefs et majors 

sur 5 ans : 
(1938 majors et 2100 briga-

dier-chefs à partir de 2022.)

Prise en charge de la complémentaire santé:15€/mois au 1er janvier 2022 pour atteindre 50% de son coût au         1er janvier 2024.Gratuité des transports: (TGV, Intercités) au 1er janvier 2022 en contrepartie de la sécurisation.


